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MoorçrcnnoN DE LA DATE DE tAsÉnruce DU coNsEn MUNrcrpAL DEJANVTER 2022

Aux Contribuables de la susdite municipalité

AV|S PUBLIC EST PAR LES pRÉSerufeS OOrufVÉ par la soussignée, directrice générale de la
susdite municipalité QUE :

En conflit d'horaire avec la séance du conseil des maires de la MRC de L'lslet pour le mois

de janvier 2022,la séance du conseil de la municipalité de Saint-Pamphile aura lieu le

mardi L1. janvier 2022, à 1,9 h.

Le caf endrier des séances ordinaires du conseil pour la prochaine année 2022 est alors fixé
comme suit:

Les réunions se tiennent à 19 heures et le lundi sauf pour les rencontres de janvier et
septembre qui se tiendront un mardi.

ll janvier
4 juillet

7 février
1 août

2 mai
7 novembre

5 juin
12 décembre

7 mars 4 avril
6 septembre 3 octobre

Donné à Ville de St-Pamphile, ce 29ième jour de décembre deux mille vingt-et-un

ÇAwa^^duh O"r orr\f
Alexandra Dupont,
Directrice générale


